
 

 
Ecole Elémentaire Jean Rostand 
MARLY LE ROI 
Tel/fax : 01 39 16 71 01 
Circonscription LE PECQ MARLY 
   

           COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ECOLE NO 1 DU 18 OCTOBRE 2016    

ENSEIGNANTES PRESENTES : Mesdames Cretot, Bel, Belloncle, Couëry, Mead, Delaval, Besson, Chétivaux, Carradec, 

Cornu 

DIRECTRICE : Madame Laleu 

 

REPRESENTANTS PARENTS LISTE AAPE : Mesdames Boiteux, Onfray, Verdin, Rouca, Musy, Ebalard, Kulundziza, 
Amoussou, Messieurs Lucats, Chesnais.  
REPRESENTANTS PARENTS D’ELEVES FCPE : Mesdames Fourré, Bouhanik. 

 

REPRESENTANTS DE LA MAIRIE :  
Madame Arnaudo  (première maire adjointe).  
 

EXCUSEES : Monsieur Perrol, Inspecteur de l’Education Nationale 

Début de séance : 18H30. 

 

1. BILAN DE RENTREE 

La rentrée s’est bien passée. Les réunions d’information ont eu lieu les 6, 8, 13 et 15 septembre. 

Effectifs 2016/2017 : 

Nous avons 254 élèves, répartis sur 10 classes de la façon suivante : 

CP : 26 et 25 élèves  CE2 : 26 et 26 élèves  CM1 : 27 et 28 élèves 

CE1 : 20 et 20 élèves      CM2 : 28 et 28 élèves 

Elections de parents d’élèves : 

Les élections de parents d’élèves se sont déroulées le vendredi 7 octobre. Deux listes se sont présentées : la liste 
UNAAPEE et la FCPE. Sur 423 inscrits, 168 suffrages ont été exprimés : 142  pour l’UNAAPE qui obtient 8 sièges, et 26 
pour la FCPE qui en obtient 2. La participation a été de 40,19 %. 
 

2. EQUIPE PEDAGOGIQUE 

De nouveaux enseignants sont nommés cette année : Madame Crétot qui reprend le CP de Madame Revel, Madame 

Laleu qui reprend la direction et trois jeunes enseignants : Madame Allaoui assure, le lundi et le mardi, la décharge 

de Madame Laleu, Madame Bellanger complète le mi-temps de Madame Delaval le lundi et le mardi et Antoine 

Bonnevin celui de Madame Carradec le mercredi, le jeudi et le vendredi. 

Equipe du RASED : Elle est constituée de 2 personnes pour notre école : Madame Tindy, psychologue scolaire et 

Madame Bourret, maîtresse spécialisée option G c’est-à-dire axée sur le comportement de l’élève. Madame Bourret 

est présente dans l’école le mardi après-midi et le jeudi matin. Elle intervient auprès des élèves à la demande des 

enseignantes et après une évaluation individuelle permettant d’élaborer le projet de l’élève. Les parents sont 

informés de la prise en charge par courrier. Elle a mis en place des ateliers dans la classe de CM1 afin de travailler sur 



le « vivre ensemble ». Une concertation avec les enseignantes et le RASED aura lieu en novembre pour recenser tous 

les besoins. 

 

L’équipe enseignante fait remarquer qu’elle met en place tout ce qu’elle peut pour juguler la violence de certains 

élèves et qu’elle utilise tous les moyens dont elle dispose. Elle souligne que 3 élèves posent essentiellement 

problème, qu’ils sont connus, et canalisés le plus possible.  

Un gros travail de prévention est mis en œuvre auprès de ces élèves, les enseignantes ont longuement rencontré les 

familles concernées, des équipes éducatives ont été, ou seront, organisées, Madame Tindy a pris contact avec les 

élèves et leurs familles et tous les incidents sont notés de façon factuelle. Parfois, les autres élèves accusent 

systématiquement ces mêmes élèves de tout ce qui peut arriver dans l’école ; ils se retrouvent alors stigmatisés, ce 

qui ne les aide pas à améliorer leur comportement.  

Les enseignantes prennent la mesure de cette situation difficile. Beaucoup d’incivilités sont aussi relevées dans 

d’autres classes, ce qui en perturbe le fonctionnement. Les parents des élèves concernés ont été reçus par les 

enseignantes et la directrice.  

 

UPE2A : ce sigle signifie « unité pédagogique pour élève arrivant allophone ». Madame Cornu est l’enseignante 

nommée sur ce poste. Elle est rattachée sur Jean Rostand mais intervient sur toute la circonscription en fonction des 

besoins. Elle se déplace actuellement sur 6 écoles. 

Intervenants extérieurs : deux intervenants, rémunérés par la mairie de Marly : Messieurs Lenaf et Mathieu Geneau 

interviennent en EPS. Les cours ont repris la semaine du 19 septembre. Une jeune assistante d’origine écossaise 

intervient dans les deux classes de CP, jusqu’à fin avril, en support des enseignantes, pour assurer les cours d’anglais, 

obligatoires depuis cette rentrée en CP.  

 

3. LE REGLEMENT DE L’ECOLE 

Le règlement de l’école a été distribué en début d’année à chaque élève. La charte de la laïcité y a été ajoutée. Un 

règlement de cour a été élaboré et validé par tous les élèves. Il est affiché sous le préau ; un exemplaire va être 

distribué à chacun. 

 

4. NOUVEAUX PROGRAMMES 

Ils ont été mis en place dès cette rentrée pour toutes les classes. Les cycles ont changé : le cycle 2 (cycle des 

apprentissages fondamentaux) regroupe maintenant le CP, le CE1 et le CE2 et le cycle 3 (cycle de consolidation), le 

CM1, le CM2 et la 6ème. Les 3 niveaux de maternelle forment le cycle 1. 

L’équipe enseignante et les parents d’élèves trouvent que le programme de grammaire est trop allégé en CM1 et 

CM2. En revanche, les enseignantes de CE2 apprécient cette simplification. 

 

5.  VIGIE PIRATE 

Le plan Vigipirate nous oblige à être tous très vigilants quant à la fermeture des portes. Nous fermons le portail à 

8h35 et 13h35. Nous avons demandé aussi aux associations qui utilisent les locaux de l’école de respecter ce plan. 

Elles sont au nombre de 3 et utilisent tous les jours, le soir à partir de 17h et le mercredi après-midi, nos salles de 

classes et la salle polyvalente. 

Les parents d’élèves demandent à ce que le portail soit ouvert à 11h25 le mercredi et le soir à 16h25 afin d’éviter un 

attroupement dangereux sur le trottoir. Les enseignantes sont d’accord dans la mesure où nous pouvons profiter de 

la présence de Véronique Hardouin, l’aide administrative de l’école, qui se chargera de cela. 

Madame Arnaudo précise qu’un système d’ouverture électronique avec cartes magnétiques est à l’étude. Notre 

école sera expérimentale sur ce sujet. En attendant, des serrures ont été changées. Elle insiste sur le fait que la 

sécurité des écoles est une priorité pour la mairie.  

 

6. PPMS 



Une éducation aux risques majeurs (tempête, accident industriel ou de transport de matières dangereuses…) est 

prévue dans le code de l’éducation et s’inscrit dans les programmes scolaires. L’équipe enseignante a mis en place 

un Plan Particulier de Mise en Sûreté depuis quelques années. 

La Direction Académique demande d’ajouter aux actions déjà réalisées dans le cadre de ce PPMS de nouveaux 

exercices « alertes attentats » dont la logique diffère. Au lieu de se confiner, il est demandé à l’équipe pédagogique 

d’apprendre aux élèves « à s’enfuir et/ou se cacher ». Plusieurs mesures ont été mises en place : l’équipe 

enseignante a identifié les zones de refuge dans l’école et les différentes modalités d’évacuation en cas de crise. 

Les élèves doivent apprendre à évacuer les lieux dans un silence total. 

Nous sommes tenus d’organiser chaque année des exercices de simulation. Ces exercices permettent d’entraîner 

élèves et personnels à mettre en sûreté la communauté scolaire. 

Un premier exercice a eu lieu le mardi 11 octobre 2016 dans la matinée. Il s’est bien passé. Les élèves du 1er étage se 

sont barricadés et cachés dans leurs classes, et ceux du 2ème étage, se sont échappées. Le tout, le plus 

silencieusement possible. Deux animateurs du centre de loisirs sont passés à l’école. Un travail d’explication avait 

été fait dans chaque classe afin d’expliquer aux enfants la finalité de l’exercice. Les parents ont été prévenus en 

amont de la tenue de cet exercice. 

Une réunion d’information a été organisée par M.Pérol, Inspecteur de l’Education Nationale, pour les représentants 

de parents d’élèves, qui proposent, à leur tour, d’organiser une réunion pour tous les parents de l’école.  

Les parents d’élèves et l’équipe enseignante souhaiteraient que le prochain exercice ait lieu pendant la pause 

méridienne, et/ou un temps de récréation, ou/et pendant les TAPS. 

 

7. PROJETS PEDAGOGIQUES 

Tablettes numériques : le plan numérique de l’éducation nationale permet aux mairies d’équiper certaines écoles, en 

liaison avec un projet numérique du collège de secteur, en tablettes. La mairie va donc fournir au mois de novembre 

16 tablettes pour les 4 classes du cycle 3. Elles resteront à l’école. Deux applications par tablettes (à choisir avec 

l’aide de Monsieur Bertrand, l’enseignant ressources numériques de la circonscription, en anglais, calcul mental, 

montage vidéo…) et des casques seront achetés. La connexion Internet est inexistante actuellement. Le service 

informatique de la mairie doit procéder aux installations nécessaires. Le raccordement à la fibre optique qui passe 

dans le quartier est demandé. Madame Arnaudo précise que la maintenance des tablettes sera gérée par un 

prestataire extérieur. 

L’APC (Aide Personnalisée Complémentaire) : elle a lieu pour les élèves le lundi, le mardi et le jeudi de 11h30 à 

12h10. Elle a commencé le 19 septembre. 

ELCO : des cours de portugais ont lieu le samedi matin dans l’école ; de 9hà 11h pour les CM1 et CM2, et de 11h à 

13h pour les CE1 et CE2. 

Activité piscine : les élèves de CE1 et de CP ont commencé les séances à la piscine de Marly la semaine du 12 

septembre. Pendant les travaux à Marly, les élèves iront à celle du Pecq. Des créneaux sont disponibles cette année 

pour les élèves de CM2 qui iront à la piscine du Pecq pour un cycle de 6 semaines à partir du 3 janvier. 

Classes de découverte : Les enseignantes de CM2 réfléchissent à un projet sur 3 jours, pour limiter les coûts. 

 

8. SORTIES OU ACTIVITES  EFFECTUEES ET/OU PREVUES 

L’école de la campagne : les élèves de CE1 y sont allés le 12 septembre, les CE2 y vont le 5 janvier et le 27 février, ce 

sera le tour des CP.  

Le Trou de l’enfer : exposition sur la guerre de 1914 : les CM2 y sont allés le 3 et le 4 octobre. 

Musée promenade : exposition sur Louis XIV pour les CM2 les 11 et 13 octobre qui y sont allés à pied. 

Château de Malmaison : le 14 novembre pour les 2 classes de CM2. 

Théâtre Jean Vilar : toutes les classes se sont inscrites pour 3 ou 4 spectacles. Un spectacle est offert pour chaque 

classe. 

Ecole et cinéma : tous les élèves de l’école sont inscrits pour ce dispositif, qui permettra, durant l’année, de voir 3 

films par classe au cinéma de Marly. 



Une information pour les dates, les titres des films et des spectacles ainsi que le financement sera distribuée dans 

chaque classe en novembre. 

La Cicadelle : il s’agit d’exposés interactifs qui ont lieu à l’école. Les CP assisteront à l’animation «L’eau, l’air et le 

vent » le 25 avril. 

Bibliothèque de Marly : Les CP de Mme Bel sont inscrits à l’animation « biblio club ». 

9. COOPERATIVE 

Bilan : Nous avons 4 543,20 euros au 31/08/2016 sur le compte OCCE de la coopérative de l’école. 

Les dons des parents ont été de 2 490 euros, ce qui représente 9,88 euros par élève. La participation des parents a 

été de 41,33 %. 

 

10. ANIMATIONS DANS L’ECOLE 

Photographe : photos individuelles le 3 novembre. 

Festival du livre : semaine du 3 au 7 octobre. La vente des livres a permis à chaque classe d’obtenir 60 euros en 

livres. Nous remercions les parents qui ont acheté des livres et ont permis cette dotation. 

Marché de Noël : il est prévu le vendredi 9 décembre. De petits objets de décoration de Noël seront fabriqués dans 

chaque classe et vendus ce jour-là. 

Fête de l’école : elle est prévue le vendredi 30 juin. L’organisation est encore à déterminer. Madame Arnaudo fait 

remarquer que le week-end du 1er juillet, a lieu la fête de Marly et que le matériel de fête risque d’être utilisé. 

 

11. QUESTIONS MAIRIE 

Cantine : 210 enfants environ, encadrés par 7 animateurs, déjeunent chaque jour à la cantine. 

Propreté de la cour : des papiers de goûter s’envolent très facilement des corbeilles qui sont vite remplies. L’équipe 

enseignante demande à la mairie deux grands containers pour pouvoir faire en classe un travail sur le tri des 

déchets. 

Cour de récréation : le revêtement de la cour est prévu l’été prochain. Un panier de basket a déjà été demandé l’an 

dernier. Les enseignantes demandent à ce que la sonnerie puisse être entendue jusqu’au fond de la cour. 

Travaux de peinture : Madame Arnaudo précise qu’une étude des travaux à entreprendre est prévue. Les parents 

d’élèves font remarquer que les faux plafonds sont vétustes et qu’il faudrait aussi refaire de l'enduit pour que la 

peinture tienne mieux. 

WC filles : des travaux de réfection ainsi que le changement des portes ont été prévus sur le budget 2017 (10 000 €). 

WC garçons : les enseignantes réitèrent la demande de faire l’ouverture vers la cour mais des contraintes techniques 

empêchent ces travaux. 

Bus : le système d’attribution de bus municipaux pour les sorties scolaires ne satisfait pas les enseignants. Madame 

Arnaudo va faire un état des lieux de l’utilisation de ces bus et réfléchir à une réorganisation, voire envisage de faire 

appel à un prestataire extérieur. 

CLEM : certains parents d’élèves souhaiteraient récupérer leur enfant le mercredi avant 17h. Madame Arnaudo leur 

demande de faire un courrier à Madame Douellou qui examinera les différents cas. 

Trou sur le trottoir devant l’école : Ce problème a déjà été signalé et relève de la voirie. 

 

REMARQUE DES ENSEIGNANTS : il est demandé aux parents d’élèves d’être vigilants quant à l’utilisation des 

tablettes, ordinateurs et portables. Certains élèves ont accès à des jeux violents, ont des gestes et des mots 

totalement inappropriés à leur âge. De plus, ils sont parfois agressifs, voire insolents avec les adultes. D’une 

manière générale, les élèves sont très bavards et agités. Attention au coucher tardif. 

Prochain conseil d’école : le jeudi 23 mars à 18h30. 
Lever de la séance : 20h40 
 

La directrice :    F.LALEU 
 
Représentants des parents d’élèves : 
P.BOITEUX    Liste UNAAPE 



F.FOURRE      Liste FCPE 
 
 
 


